
Location - Le Jardin aux 1000 mains  
Règlement d’utilisation  
L’association Le Jardin aux 1000 mains loue son Jardin, moyennant une demande de location préalable. 
Une fois l’autorisation établie, le montant de la location est dû à l’échéance de la facture. 

Annulation  
En cas d’annulation par le locataire, l’annonce doit être faite par mail au plus tard 20 jours avant la 
manifestation ; il sera perçu CHF 50.00 pour les frais de dossier. En cas d’annulation moins de 20 jours 
avant la manifestation, le montant total de la location est dû. Le Jardin aux 1000 mains se réserve le 
droit de refuser/annuler une manifestation si celle-ci contrevient aux principes et valeurs qu’elle porte. 

Durée de location  
Demi-journée: la demi-journée représente une matinée ou une après-midi. 
Journée entière: le Jardin est à vous de 9h00 du matin à 22h00 en soirée. 

Dégâts / responsabilité  
Tous dégâts ou dommages, intentionnels ou accidentels, sont de la seule responsabilité du locataire. 
Tous dégâts survenus pendant votre présence doivent être signalés par mail au lendemain de la 
manifestation. Si vous constatez quoi que ce soit d’anormal à votre arrivée, ayez l’obligeance d’en 
informer également l’association. 

Infrastructure à disposition: Le Jardin 

Périmètre: Le périmètre du Jardin est décrit dans le plan et doit être scrupuleusement respecté. Le 
Jardin aux 1000 mains fait partie du Domaine de Rovéréaz et partage l’espace avec la Ferme de 
Rovéréaz, il est  donc possible que des machines agricoles circulent aux alentours du Jardin.  

Porte du Jardin: Il est essentiel de fermer la porte du Jardin après son utilisation. Sans cela, la basse 
court pourrait venir engloutir nos récoltes.  

Mobilier: bancs et tables sont à disposition des utilisateurs (5 tables et 10 bancs). Le mobilier sera 
nettoyé après utilisation. Le mobilier est accessible dans les différentes zones d’accueils. 

Toilettes: des toilettes sèches ainsi que des bottes-pipi sont à disposition (voir plan).  

Barbecue: un foyer est à disposition à l’entrée du Jardin. Merci d’emporter avec vous votre charbon/
bois et votre grille pour un éventuel barbecue. 

Eau: des robinets d’eau sont à disposition. Merci d’utiliser l’eau avec parcimonie et d’utiliser 
uniquement des savons naturels et écologique pour votre vaisselle dans le Jardin. 

Nettoyages: le Jardin aux 1000 mains est rendu propre et en ordre en fin de manifestation.  

Déchets: doivent être évacués par les soins des utilisateurs. 

Parking: il n’y a pas de place de parking disponible sur le Domaine. Nous vous prions donc de 
décharger le matériel devant le Jardin, puis d’aller parquer les voitures le long de la route d’Oron (voir 
plan d’accès). Un parking plus conséquent se trouve à Valmont.  

Electricité: pas d’électricité et il est interdit d’utiliser une génératrice pour la production d’électricité. 


